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Les huit communes qui s’étaient regroupées pour créer en mars
1989 le district du Queyras avaient transféré à cet établissement public
toute la compétence de création et de gestion des remontées mécaniques
et des domaines skiables. Mais le poids de l’annuité de la dette héritée des
gestions antérieures grèvait quasiment la moitié des ressources réelles de
l’établissement et le contraignait jusqu’en 1997, à limiter ses
investissements. Une politique prudente sur le plan financier a toutefois
permis de faire face, aux charges de remboursement de la dette et de
dégager une faible capacité d’investissement, limitant l’essor attendu de
l’équipement du domaine skiable. De fait, la communauté des communes,
qui a succédé au district du Queyras, a indiqué qu’elle avait engagé une
nouvelle procédure de délégation de service public pour l’exploitation des
remontées mécaniques, dans le souci d’assainir une situation financière
préoccupante.

En 1994, les stations du val d’Allos et de Pra-Loup se trouvaient
dans une situation financière catastrophique. L'ensemble des organismes
impliqués dans la gestion des stations de La Foux et du Seignus, à savoir
la commune d’Allos, la Société de développement du Val d’Allos
(SDVA) et la société d’économie mixte d’aménagement et de
construction d’Allos (SEMAC) rencontrait de très sérieuses difficultés. A
la fin de l'année 1994, l'endettement de la commune, atteignait 18,68 M€,
alors que ses recettes de fonctionnement n'étaient, la même année, que de
5,24 M€. L'endettement de la SDVA, dont les pertes étaient supérieures
au capital social, s'élevait à 6,59 M€. La SEMAC, quant à elle, était dans
l’incapacité de faire face aux échéances d'un emprunt de 0,30 M€
contracté pour l’achat d’un immeuble. A l’initiative du représentant de
l’Etat, une solution réaliste a été retenue, à savoir l’adossement des
stations à une collectivité territoriale importante. L’ensemble du domaine
skiable est désormais géré par le département des Alpes de Haute-
Provence au travers des deux syndicats mixtes crées, l’un avec la
commune d’Allos et l’autre avec la communauté de communes de la
Vallée de l’Ubaye. Cette organisation a permis une unité d’administration
et de gestion du pôle touristique, tout en respectant la spécificité de
chaque vallée. L’activité des deux stations a été ainsi sauvegardée.

A la demande de la SAPSI, société privée concessionnaire de
l’aménagement et de l’exploitation d’Isola 2000, la convention la liant à
la commune d’Isola était résiliée à l’amiable, dans des conditions
particulièrement favorables au concessionnaire. Celui-ci remettait à la
commune d’Isola, qui les transférait à un syndicat mixte associant le
département des Alpes-Maritimes à la commune, les actifs immobiliers et
mobiliers nécessaires à l’exploitation du domaine skiable. Le syndicat
mixte s’engageait à rembourser les emprunts contractés par la commune
et par la SAPSI. Le département s’engageait également à verser au
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syndicat mixte la somme de 18,29 M€ sur six ans, ces crédits devant être
affectés à la réalisation d’équipements de remontées mécaniques, à des
équipements publics divers et au remboursement des emprunts transférés.
La SAPSI, qui demeurait l’aménageur de la station, bénéficiait ainsi, sans
pénalité, d’un allègement substantiel de ses charges, reportées de fait sur
le département.

A Pra-Loup, la substitution d’un syndicat mixte, composé du
département des Alpes de Haute Provence et d’autres collectivités
intéressées, à la société d’économie mixte d’exploitation, dont
l’actionnaire principal était la commune d’Uvernet-Fours, pour le portage
des équipements  et leur financement, n’a pas été non plus sans
conséquences financières. Les banques consentaient la renégociation de la
dette de cette SEM. Elles acceptaient un abandon de créances de 3,78 M€,
soit environ 35 % du capital restant dû, et étalaient le remboursement du
solde de 6,88 M€, avec la garantie du département, en 20 annuités de
649 280,36 €. La société gestionnaire reprenait à sa charge 0,37 M€ mais
les collectivités publiques devaient assurer les remboursements du solde,
soit 0,15 M€ pour la commune d’Uvernet-Fours, 76 224,51 € pour la
communauté de communes et 32 776,54 € pour le département.

II  –  Des structures complexes à la source de
confusions et de surcoûts

Les opérations de sauvetage ont été adoptées souvent dans
l’urgence et se sont traduites par des montages juridiques complexes,
cause de surcoûts et d’irrégularités.

A  –  Une complexité coûteuse

L'exemple le plus significatif est celui de la promotion et de la
commercialisation de la station de Serre-Chevalier. Celles-ci étaient
assurées par trois organismes : l'office du tourisme de Serre-Chevalier,
chargé de la promotion, la SA Serre-Che Promo (dissoute en 1996),
chargée de la commercialisation par l’intermédiaire de la société
Interface. Le système était ainsi tout à la fois malaisé à coordonner et non
soumis aux règles visant à préserver les deniers publics, notamment les
procédures d'appel d'offres. Une telle structure s’est avérée plus coûteuse
qu'un établissement public qui aurait regroupé à lui seul toutes les
fonctions recherchées en évitant les missions redondantes. Ce dernier
aurait pu assurer la commercialisation de la station alors que celle-ci était
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sous-traitée à une société libre de fixer ses tarifs. A titre indicatif, le coût
de la promotion-commercialisation s’élevait pour les seules régies en
1993 à 0,59 M€ soit 9 % de leur redevance d’affermage. Au titre des
prestations de commercialisation, les régies étaient appelées à faire des
versements en parallèle dans les deux organismes. L'office du tourisme et
la SA Serre Che Promo s’occupaient tous deux de la promotion de la
station en général. Faute de coordination, elles réalisaient parfois des
actions publicitaires concurrentes ou répétitives, ce qui se traduisait par
des dépenses inutiles.

La complexité a pu venir aussi, d’une mauvaise application de
l’intercommunalité qui dispose que les districts agissent dans les
attributions qui leur sont conférées aux lieu et place des communes, et
que réciproquement, ces dernières ne peuvent plus intervenir dans les
compétences transférées. Or, dans le Queyras, le transfert de la
compétence de création et de gestion des remontées mécaniques et des
domaines skiables à un district, n’a pas empêché les communes de
continuer à agir directement dans ce secteur. Ainsi une des communes
membres du district continuait en 1996, soit 7 ans après la création du
district, de réaliser des dépenses d’investissement (équipement
d’enneigement artificiel ou achat de neige de culture) et de
fonctionnement (location d’un canon à neige).

En 1996, le syndicat mixte regroupant la commune d’Allos et le
département des Alpes de Haute Provence, constitué deux ans plus tôt
confiait, pour une durée de 10 ans, à la société Transmontagne
l'exploitation des remontées mécaniques et des équipements et
aménagements destinés à la pratique du ski dans les stations de la Foux et
du Seignus. Aux termes du contrat le syndicat devait verser à
Transmontagne, outre l’intégralité des dépenses d'exploitation après
déduction des recettes d'exploitation, une rémunération calculée sur le
chiffre d'affaires et une participation aux résultats. La société
Transmontagne intervenait donc comme mandataire pour l’exploitation
d’un service public. Elle disposait pour cela de la totalité des biens et
droits appartenant au syndicat et exerçait en son nom des prérogatives de
puissance publique. Comme tel, le dispositif ne présentait pas les
meilleures garanties d’une utilisation économe et efficiente des fonds
publics. Bien qu'en charge des investissements, des grosses réparations et
du gros entretien, le syndicat ne disposait d'aucun personnel permanent,
utilisait les locaux et le matériel du département et sa direction était
assurée, de facto, par le directeur général des services du département. Le
syndicat dépendait donc totalement de Transmontagne, tant pour la
définition des travaux à réaliser que des procédures de passation des
marchés. Le contrat restait imprécis sur la définition des recettes et des
dépenses d'exploitation, qui conditionnaient le montant des versements du
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syndicat à Transmontagne. Or, selon les définitions retenues, le calcul du
résultat d'exploitation et de l'excédent brut d'exploitation peut varier
notablement. Comptabiliser par exemple en dépenses d'exploitation une
provision pour travaux de remise en état de la station au lieu de les
amortir sur plusieurs années, aboutissait à diminuer la redevance annuelle
du syndicat.

B  –  Une efficacité limitée

Les contrats ont parfois été passés dans des conditions ne
permettant pas un entretien correct des installations. La ville de Briançon
et les régies de remontées mécaniques du Monetier, de La Salle-Les-
Alpes et de Saint-Chaffrey ont passé au début des années quatre-vingt-
dix, avec la nouvelle société d’économie mixte de Serre Chevalier, une
convention d'affermage des domaines skiables dont elles avaient
l'exploitation. Les installations et engins de remontées mécaniques étaient
exclusivement confiés à la société pour une durée d'une année
renouvelable tacitement. Le fermier s'engageait à assurer l'entretien
normal de ces installations, sauf les grosses réparations sur certaines des
installations. La durée de l'affermage était cependant trop courte pour une
telle exploitation qui nécessite une gestion pluriannuelle et ne tenait pas
compte des durées d’amortissement des installations.

Les mesures de relance de la station d’Isola ont été handicapées
par le non respect par les aménageurs de leurs engagements. En effet un
aménagement immobilier défaillant tend à rejaillir sur la fréquentation
des remontées mécaniques et souligne les limites des gestions éclatées
entre différents acteurs. La convention de Zone d’Aménagement
Concertée (ZAC) rénovée signée en 1992 entre la SAPSI et le syndicat
mixte affichait des objectifs très ambitieux. Le programme de la ZAC
modifiée, dans le but de relancer la fréquentation, augmentait la surface
constructible, de 180 000 m² à 255 000 m² et prévoyait également des
travaux d’infrastructure primaire et secondaire destinés à doter la surface
à construire en équipements de qualité. Le programme de réalisation joint
à la convention fixait à l’aménageur un calendrier des surfaces à viabiliser
et à faire équiper en logements, habitations, commerces. Les équipements
d’infrastructure à la charge du syndicat devaient être financés en partie
grâce à une participation forfaitaire de la SAPSI. Or de 1992 à 1999, les
aménageurs n’ont réalisé que 7 % de la surface prévue. En conséquence,
aucune des réalisations publiques qui devaient être effectuées par le
syndicat mixte à partir des versements de l’aménageur, n’a pu être
effectuée. De même, aucun des équipements publics dont la réalisation
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REPONSE DU MAIRE DE LA COMMUNE DE LA SALLE-LES-ALPES

La station de Serre-Chevalier née il y a 60 ans tout d’abord sur le site
de Serre-Chevalier 1350 s’est développée sur la commune de La Salle-les-
Alpes/Serre-Chevalier 1400 à la fin des années 60 à l’initiative d’un
particulier.

L’exploitation en régie directe est intervenue en mai 1974 et la station
s’est alors développée, nul ne peut le contester depuis.

Les coûts financiers ont toujours été assurés sans recours inconsidéré à
la fiscalité, tout en maintenant un emploi local non négligeable et par là
même une économie active dans la vallée.

Il est évident que les années d’enneigement insuffisant ont
ponctuellement placé la commune dans des situations plus difficiles, mais
celle-ci a toujours fait face à ses engagements financiers.

Depuis 1998, les communes de Monêtier-les-Bains et La Salle-les-
Alpes ont choisi de confier la gestion et l’exploitation de leur domaine
skiable à la SAEML Serre-Chevalier Ski-Développement, dans le cadre
d’une délégation de service public.

REPONSE DU PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA
SAEML SERRE-CHEVALIER SKI DEVELOPPEMENT

Toutes les attentes sur la nécessité de mieux organiser
l’intercommunalité du ski et sa performance économique sont à présent
satisfaites par l’effet :

- de contrats de délégation de service public de type concession passé
par 3 ou 4 communes de Serre-Chevalier en novembre 1998 avec la
SAEML Serre-Chevalier Ski Développement ;

- d’un accord de coopération signé en avril 2001 avec la régie des
remontées mécaniques de Saint-Chaffrey associant nos efforts pour
un développement durable et commun de la station.




